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Associations Europe-Tiers Monde

(Bruxelles – Luxembourg)

Bruxelles, le 19.01.2010

Appel à la solidarité avec les victimes du séisme à Haïti

en accord avec le Vice-Président Siim KALLAS

Mardi 12 janvier 2010, un séisme de magnitude 7 a ravagé Port-au-Prince et une grande partie
d’Haïti. Les victimes se comptent par dizaines de milliers et les dommages matériels sont
considérables. L’aide humanitaire et les secours d’urgence convergent sur place et la
solidarité internationale se mobilise pour venir en aide aux blessés, fournir vivres, abris, soins
et médicaments au plus vite. Mais il faut dès à présent penser que dans quelques semaines les
besoins d’aide à la reconstruction seront difficiles à satisfaire.

L’association de membres du personnel des institutions européennes, Europe-Tiers Monde
souhaite traduire la solidarité du personnel avec les victimes haïtiennes. Comme elle l'a déjà
fait après le tsunami de 2005 en Asie du Sud-est, et le cyclone Nargis en Birmanie en 2008, et
conformément à sa vocation, elle soutiendra des projets de réhabilitation ou de reconstruction
au bénéfice des populations affectées.

Le Comité Central du Personnel et Europe-Tiers Monde
vous invitent à manifester votre solidarité avec les victimes haïtiennes

en faisant un don1 sur le compte de l’association ETM
à Bruxelles (310-0240244-61) (IBAN BE62310024024461, BIC BBRUBEBB)

ou à Luxembourg IBAN LU62 0019 1000 4950 9000  BIC BCEELULL
avec la mention « Don Haïti».

Comme pour les actions similaires conduites par le passé, ETM et le Comité Central du
Personnel vous informeront du montant et de l’usage qui aura été fait des sommes collectées.

Depuis maintenant 40 ans, ETM regroupe des centaines de membres, du personnel des
institutions européennes, actifs ou pensionnés qui financent la réalisation de micro-projets de
développement, en contribuant l’équivalent d’une journée de travail par an. Pour toute
information, consultez  nos sites : www.europethirdworld.eu et www.aetm.lu

                                                
1 Une attestation fiscale pour tout don de plus de 30 Euros, sera délivrée sur simple demande
adressée à etm.etw@coditel.net pour Bruxelles et contact+info@aetm.lu pour Luxembourg.


